DIRECTIVE CONCERNANT L’APPLICATION DE L’ARTICLE 28bis CN – COMPTE VACANCES A LONG TERME

1.  Objet de la directive
La présente directive a pour but de fixer les règles internes d’application de l’article 28bis de la Convention Nationale du secteur principal de la construction concernant le compte de vacances supplémentaires. Elle définit les conditions, les procédures et les responsabilités pour permettre aux entreprises éligibles de mettre en place ce dispositif facultatif et d’en assurer une gestion conforme aux dispositions conventionnelles.
2. Champ d’application
· S’applique à toutes les entreprises soumises à la CN et à la CCT-VS.
· Concerne uniquement les salariés avec lesquels un accord écrit individuel a été conclu, sous la forme d’un avenant au contrat de travail.
· S’applique aux ouvriers payés au salaire mensuel constant
· Ne s’applique pas aux apprentis
· Ne s’applique pas aux ouvriers en contrat à durée déterminée
· Ne s’applique pas aux ouvriers payés au salaire horaire

3. Conditions d’éligibilité de l’entreprise
L’entreprise doit remplir au moins l’une des deux conditions suivantes :
· Exister depuis plus d’une année et ne pas avoir d’infraction constatée à la CCT ;
· OU disposer d’une carte SIAC pour ses travailleurs et ne pas avoir de créances ou dettes envers les assurances sociales et les institutions paritaires.



4. Mise en place du compte
4.1 Accord écrit obligatoire 
Aucun compte ne peut être ouvert sans un avenant individuel au contrat de travail signé par l’employeur et le salarié.
4.2 Procédure interne 
· L’entreprise propose l’avenant au salarié.
· L’avenant est signé en deux exemplaires.
· Une copie est remise au salarié et une copie est archivée dans son dossier personnel.

5.  Alimentation du compte
· Maximum par année civile : 200 heures.
· Modalités d’application :
· Transfert en cours d’années des heures supplémentaires lorsque le seuil de 120h supplémentaires est dépassé
· Transfert automatique du solde restant des heures supplémentaires au 31 décembre.
· Les heures créditées sont converties en heures de travail effectif et ne génèrent pas de majoration pour les heures supplémentaires une fois transférées.

6. Plafonds et garantie financière

		Situation
	Plafond maximal du compte
	Garantie financière obligatoire

	Sans couverture financière
	Jusqu’ à 200 heures
	Non

	Avec couverture financière
	De 201 à 700 heures
	Oui



	
	

	
	
	


Obligation de garantie (art. 28bis al. 5) : L’employeur doit :
· Transférer la valeur monétaire des heures accumulées sur un compte bloqué à usage déterminé ;
· OU souscrire une assurance en cas d’insolvabilité auprès d’un assureur reconnu.

7. Utilisation et retrait du compte
· Objectifs autorisés (liste non exhaustive) :
· Réduction temporaire du temps de travail due à la saisonnalité du travail
· Congés prolongés
· Formation professionnelle continue 
· Formation continue personnelle
· Congés de longue durée
· Autres fins similaires

· Procédure d’utilisation des heures :
· Avenant dans le contrat de travail permettant d’utiliser ces heures supplémentaires afin de compenser la saisonnalité du travail (contrepartie du salaire mensuel constant)
· Les heures retirées sont déduites du compte et comptabilisées comme heures de travail normales dans le temps de travail annuel.
· Les mêmes règles que les vacances s’appliquent (salaire maintenu, etc.), sauf impossibilité de réduction des vacances légales (art. 329b CO).

8. Fin des rapports de travail
Tout solde restant est payé en espèces au salarié au moment de la fin du contrat :
· Salaire de base en vigueur (+ 13ème)

9. Contrôle et reporting
· Un rapport annuel est présenté à l’employé (heures créditées, heures utilisées etc).
· Ce rapport doit être signé par l’employé.

